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De la régulation de la concur-
rence: chronique de la schizo-
phrénie du libéralisme.

L’un va trop vite ici, l’autre est en 
retard là, celui-là regarde trop de ce 
côté… 
Lorsque l’on ne tient pas compte 
des réalités et diversités dans le 
secteur, notamment les stratégies 
en matière d’investissement et la 
politique de l’emploi, on se risque 
à des sorties simplistes telles que 
celles de l’ARCEP. 
Pour la CGT, la démonstration est 
faite de l’inefficacité du dogme de 
la concurrence libre et non faussée 
qui a détruit près de 50.000 emplois 
en 20 ans et fait prendre au pays un 
retard considérable sur les réseaux. 

C’est aussi la cause de la mise en 
concurrence des salariés dans 
le secteur, avec un patronat qui 
voudrait que la convention collec-
tive ne joue pas son rôle de socle 
commun des droits et garanties. 

Qu’il s’agisse de l’emploi, des 
salaires, de la reconnaissance des 
qualifications, de la qualité de vie au 
travail, et parce que les promesses 
n’engagent que ceux qui y croient, 
la CGT entend, en 2017 aussi, peser 
aux côtés de tous les salariés du sec-
teur pour des droits et garanties 
de haut niveau et pour l’applica-
tion de la CCNT à tous les salariés 
du secteur.
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Comme chaque année, entre 
décembre et février se négo-
cient les augmentations des 
minima salariaux de la con-
vention collective. Il est utile 
de rappeler que pour beaucoup 
de salariés en dehors des plus 
grandes entreprises du secteur 
des télécoms, cette revalori-
sation des minima est la seule 
augmentation de salaire. Et 
même dans les plus grandes en-
treprises du secteur, on recense 
chaque année des salariés dont 
la rémunération est inférieure 
aux minima de la branche.

Cette négociation n’est donc 
pas une simple formalité pour 
la CGT et nous y attachons une 
grande importance.

Force est de constater que tout 
le monde autour de la table n’y 
attache pas la même impor-
tance. Comme chaque année, 
le patronat souhaite limiter la 
discussion à une augmentation 
couvrant tout juste celle du « 
cout de la vie » que représente 
– paraît-il – l’indice des prix à la 
consommation de l’INSEE.

C’est ainsi que le patronat à 
proposé (après plusieurs sus-
pensions de séance pour donner 
le change et laisser penser qu’il 
s’agit bel et bien d’une négocia-
tion) une augmentation de :
•	 1,5% pour les salariés en 

catégorie A (un peu plus de 
22€ brut par mois)

•	 1,2% pour les salariés en 

catégorie B (un peu moins 
de 19€ brut par mois)

•	 1% pour les salariés en 
catégorie C (un peu plus de 
17€ brut par mois)

•	 0,8% pour tous les autres 
(soit entre 15€ brut par mois 
en catégorie D et 47€ brut 
par mois en catégorie G).

Pour la CGT, cette mascarade 
appelée « négociation » ne 
répond en rien aux besoins des 
salariés.
Pourtant, les revendications 
que portent la CGT sont légi-
times et méritent que nous lut-
tions ensemble pour obtenir :
•	 des salaires qui permettent 

de vivre et non de survivre 
(voir tableau page suivante);

•	 l’exclusion des part vari-
ables dans le calcul des 
salaires minimum;

•	 une mensualisation des 
minima;

•	 la mise en place d’un plan 
triennal au terme duquel les 
écarts de rémunérations en-
tre les femmes et les hom-
mes doivent avoir disparu;

•	 la suppression de la 
catégorie D Bis là où elle 
existe encore et le passage 
automatique des salariés en 
groupe E.

On est loin du compte ! La sat-
isfaction des revendications se 
gagnera par votre mobilisation !

EDITO : Salaires 2017 :
Quand le patronat la joue petit bras...



ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... 
La CGT demande la CCNT pour les sous-traitants

Salaires de branche 2017:

ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms...

En 2012, le gouvernement a lancé le plan très haut 
débit, destiné à couvrir l’ensemble du territoire. Les 
zones rentables sont confiées aux opérateurs privés, 
les autres aux collectivités.

Quel que soit le maitre d’œuvre, collectivité ou opéra-
teur, la construction du réseau FTTH est entièrement 
confiée à la sous-traitance. C’est dans une logique de 
moins disant social que s’opèrent les appels d’offres, 
jusqu’à l’utilisation de salariés «détachés» travaillant 

et vivant dans des conditions intolérables. 

Organiser et financer la précarité et la misère, que ce 
soit avec les richesses créées par le travail ou l’impôt, 
pour la CGT c’est non! Nous exigeons que des critères 
sociaux soient imposés dans les appels d’offres, tant 
en terme de salaires que de conditions de travail. Une 
première solution serait d’imposer à ces entreprises 
d’adhérer à la convention collective des télécommuni-
cations.

Seuil 1 bis = 2 ans 
d’ancienneté dans 
le groupe

Seuil 2 = 10 ans 
d’ancienneté dans 
le groupe

Seuil 3 = 15 ans 
d’ancienneté dans 
le groupe pour 
les A à D et 20 ans 
pour le E

Minima 2016 et 
2017 = salaire an-
nuel brut incluant 
les parts variables

Minima CGT = 
Salaire de base 
brut (hors part 
variable)



ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... 

ID-Expert est une entre-
prise de 50 salariés spé-
cialisée dans le contrôle 
des transactions ban-
caires sur internet. 

L’employeur a décidé de 
sous-positionner tout le 
personnel par rapport à 
la CCNT : les employés et 
agents de maitrise en B 
au lieu de C et D, un cad-
re en D au lieu de E. 

La CGT a dénoncé ces 
pratiques et porté l’ex-
igence de la reconnais-
sance des qualifications 
dans le cadre de la CCNT.

Les salariés ont exprimé 
leur soutien massif à 
cette revendication lors 
des élections DUP qui 
ont eu lieu le 4 janvier 
dernier. En effet, la CGT 
obtient 67.5% des voix 
chez les titulaires et 70% 
chez les suppléants, soit 
les 2/3 des sièges.

Un beau pied de nez au 
syndicat maison puis-
que la CGT, désormais 
majoritaire, fera barrage 
à tout recul social, fera 
respecter la convention 
collective et œuvrera 
à l’obtention de droits 
nouveaux pour l’ensem-
ble du personnel.

Comme de nombreuses grandes en-
treprises du CAC 40, les opérateurs de 
télécoms exploitent les nombreuses 
possibilités offertes par celles et ceux 
qui font les lois pour contourner l’ap-
plication des conventions collectives 
lorsqu’ils les jugent trop favorables 
aux salariés.

C’est ainsi que, par exemple, Free a 
confié ses centres de relation clients à 
des filiales de sa maison mère (Iliad). 
Pourquoi ce montage financier ?
Les centres de relation clients ainsi 
détenus par une holding multi-activ-
ités, échappent à l’obligation d’appli-
cation de la convention collective des 
télécoms. La méthode fait des émules. 

Ainsi SFR est en passe d’externaliser ce 
qui lui reste de relation clients interne 

chez un sous-traitant... que la maison 
mère de SFR (ALTICE) vient de rachet-
er !
Même cause, même effet  : les salariés 
concernés vont perdre des droits en 
changeant de convention collective !

Un autre exemple est celui des bou-
tiques. Quasi systématiquement mises 
dans des filiales, elles se voient appli-
quer diverses conventions collectives 
toutes moins favorables que celle des 
télécoms.

Mais la précarité, la souffrance et la 
pénibilité au travail ne sont pas des 
fatalités. 

En s’organisant et en se mobilisant 
avec la CGT, les salariés ont le pouvoir 
de changer la donne en commençant 
par lutter pour un alignement 
de toutes les entreprises filiales 
sous-traitantes sur les garanties 
collectives du donneur d’ordre lor-
squ’elles sont plus favorables.

ID EXPERT : BONNE ANNEE 2017! SFR : rien pour les salariés?

Même Groupe, droits différents : 
les patrons font leur marché

ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms... ça se passe dans les entreprises de la branche des télécoms...

Depuis son rachat par AL-
TICE, SFR verse 650 millions 
€ par an d’intérêts bancaires 
uniquement à cause de ce 
rachat. Fin 2015, SFR versait 
2,5 milliards € de dividendes 
à sa maison mère en s’en-
dettant encore plus, portant 
ainsi les intérêts bancaires à 
750 millions € par an. Le coût 
du plan de 5000 suppressions 
d’emplois (soit 1/3 des effec-
tifs) voulu par la direction est 
estimé à 1 milliard €.

Entre 2014 et 2017, ce sera 
donc plus de 6 milliards € 
qui auront été distribués aux 
banques, à l’actionnaire ou 
pour supprimer des emplois.

Dans le même temps, SFR 
n’aura augmenté que de 0,6% 
ses salariés en moyenne puis-
que pour la 2ème fois en 3 
ans, la direction n’envisage 
pas d’augmenter les salaires !

Comme d’habitude certains 
s’en sortent mieux que d’au-
tres. Pour les remercier 
d’avoir si brillamment ac-
compagné les choix de l’ac-
tionnaire, les directeurs, eux, 
se sont vus attribuer chacun 
en moyenne plus de 18% de 
part variable sur la même 
période.

Tout simplement révoltant !



 

Eclair de lucidité ou élan de justice 
sociale ? A se demander pourquoi ils 
ne l’ont pas fait avant ! Le dumping 
social peut-être ?
Toujours est-il que l’UNETEL a an-
noncé que la convention a effective-
ment vocation à normer les droits 
de TOUS les salariés travaillant 
dans une entreprise du secteur des 
télécommunications. 

Ainsi boutiques des opérateurs, 
franchisées ou non, centres d’appels 
de Free, entreprises qui déploient de 
la fibre etc. passent sous CCNT ! 

Si ceci n’est pas encore vrai, nous le 
gagnerons en revendiquant tous en-
semble les mêmes droits !

Une négociation sur l’impact du 
numérique va s’ouvrir au niveau 
de la branche.

Comme elle l’a fait pour l’accord 
Orange dont elle est signataire, et 
comme elle le porte dans chaque 
entreprise, la CGT entend bien 
que cette négociation ne se limite 
aux modalités de mise en œuvre 
du droit à la déconnexion.

Le «tout digital  » pose des ques-
tions, nombreuses et complexes, 
dans la société, et donc dans les 
entreprises, où il crée de nou-
veaux risques pour les salariés.
Les outils de surveillance se 
généralisent et rendent possible 
une société à la «Big Brother», 
c’est aussi le cas dans les  entre-
prises.
Cela pose, entre autres,  la ques-
tion de l’utilisation des données 
personnelles. Sans parler des 
risques d’  «info-obésité» et de 
sur-sollicitations qui font débor-
der le travail sur le « temps libre » 
et augmentent les charges de tra-
vail (risques de burn-out).

Nous portons donc le droit à la dé-
connexion, mais aussi des mesures 
pour réduire les charges de travail.

Les technologies numériques 
permettent d’automatiser
de nombreuses tâches et sont por-
teuses de forts gains de produc-
tivité :

il faut négocier le principe de leur 
partage, c’est une condition indis-
pensable pour que ces nouvelles 
technologies soient porteuses de 
progrès social.

La réduction du temps de travail 
(32 heures) est un des outils de 
ce partage.  Il faut identifier ces 
gains et se doter d’outils pour les 
mesurer.

Nous abordons donc cette négoci-
ation autour de 3 axes :
•	 le respect de la santé des sal-

ariés,
•	 les gardes fou sur les données 

personnelles
•	 le partage des gains de pro-

ductivité.

Le numérique peut être porteur 
de progrès social si les salariés 
pèsent en ce sens.
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Accord de branche sur le numérique : 
pour une société de progrès

Paie ton contrat 
de prof. !

Le Fake

Si la CGT n’a pas signé l’accord 
2015 sur la formation profes-
sionnelle en raison de ses in-
suffisances, nous avons active-
ment contribué à des mesures 
d’amélioration des droits des 
salariés, comme le positionne-
ment des contrats de profes-
sionnalisation. 

Mais visiblement le patronat 
n’avait pas bien lu ce qu’il 
écrivait puisque, dès 2016, ont 
fleuri des dossiers position-
nant les salariés sur la base du 
poste occupé et non du niveau 
de qualification visé. 

Comprenez que du côté des di-
rections, outre le financement 
de la formation par la branche, 
pour un salarié qui prépare un 
BAC+4, on préférerait le ré-
munérer à 85% du minima de 
le groupe C plutôt que du E… 

L’opposition unanime des or-
ganisations syndicales a per-
mis de mettre fin à ces dérives 
et l’avenant du patronat a été 
rejeté.
C’est quoi déjà l’expression à 
propos du beurre et de l’ar-
gent du beurre ?


